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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.08.2018
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.22 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 1

Agrarpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur les émissions d’ammoniac provenant de l’agriculture,
en précisant un certain nombre de points en relation avec les actions qu’il entendait
mener dans le cadre de la stratégie de réduction de ces émissions. 2

POSTULAT
DATUM: 12.06.2009
ELIE BURGOS

Internationale Landwirtschaftspolitik

In Erfüllung zweier Postulate von Nationalrat und Bauernverband-Direktor Jacques
Bourgeois (fdp, FR) (14.3023 und 14.3815) wurde der Bericht „Agrarpolitiken.
Internationaler Vergleich mit speziellem Fokus auf Risikoabsicherung“ veröffentlicht.
Darin wurden die unterschiedlichen Ausgestaltungen der Landwirtschaftspolitik und
insbesondere der Subventionszahlungen in der EU, der Schweiz, Kanada und den USA
vergleichend untersucht. Ein spezielles Augenmerk lag dabei auf Massnahmen, welche
der Risikoabsicherung dienen. Bourgeois wollte wissen, inwiefern sich in dieser Art
ausgestaltete staatliche Massnahmen auf die Gegebenheiten in der Schweiz, auch in
Bezug auf die anstehende Agrarpolitik 2018-2021, anwenden liessen.
Die Ergebnisse des Berichts lassen sich wie folgt zusammenfassen: Die Schweiz zeichne
sich demnach durch ihr hohes Preisniveau, durch einen grossen Anteil an
benachteiligten Gebieten sowie durch die hohen Ansprüche der Bevölkerung an die
Landwirtschaft aus. Diese Faktoren führten dazu, dass die Schweizer
Landwirtschaftspolitik mit einem grossen und vielfältigen Instrumentarium ausgestaltet
sei und über die höchsten staatlichen Subventionszahlungen verfüge. Im Gegensatz
dazu unterscheide sich zum Beispiel die kanadische Agrarpolitik wesentlich von der
schweizerischen. Sie sei in der Breite der Ausrichtung ihres Instrumentariums viel enger
gesteckt und stark auf die Abschwächung der vor allem klimatisch bedingten hohen
Risiken des Sektors ausgerichtet. Folglich gehörten Instrumente des
Risikomanagements in der Landwirtschaft zu den zentralen Elementen der kanadischen
Landwirtschaftspolitik. 
Den Schwerpunkt der Risikoabsicherung teile sich die kanadische
Landwirtschaftspolitik mit der amerikanischen Agrarpolitik. In den USA sei das
Massnahmenspektrum jedoch deutlich breiter und beinhalte auch Instrumente, die vor
allem gesellschaftspolitische Auswirkungen hätten. Beispielsweise existiere eine
Massnahme, welche das Ziel verfolge, der ärmsten Schicht der Bevölkerung den
verbilligten Zugang zu Nahrungsmitteln gezielt zu ermöglichen.
Während das Risikomanagement in den USA und in Kanada eine wichtige Rolle in der
Agrarpolitik einnehme, zeichne sich die Landwirtschaftspolitik der Schweiz und der EU
mehr durch die Einkommenssicherung der Landwirte und Landwirtinnen und die
Förderung von Leistungen zugunsten der Gesellschaft aus. Diese Massnahmen hätten
aber auch einen indirekten Einfluss auf die Risikosituation des Sektors. So wirkten zum
Beispiel die Direktzahlungen und der Grenzschutz in der Schweiz stabilisierend auf die
Einkommen der in der Landwirtschaft tätigen Bevölkerung, was den Einfluss von
äusseren Faktoren wie Naturereignissen oder Preisschwankungen mildere. Zudem
würden Versicherungslösungen zur Absicherung von Produktionsrisiken in der Schweiz
schon seit langer Zeit von privatwirtschaftlichen Anbietern zur Verfügung gestellt. 
Der Bericht kommt zum Schluss, dass es aufgrund der schweizerischen Gegebenheiten
nicht zielführend sei, die Schweizer Agrarpolitik in Richtung der analysierten
ausländischen Agrarpolitiken anzupassen. Die Umstände seien zu verschieden, um
direkte Vergleiche ermöglichen zu können, und die in der Schweiz schon vorhandenen
Möglichkeiten zur Risikoabsicherung wie die Direktzahlungen oder die
privatwirtschaftlichen Angebote seien bisher in ihrer stabilisierenden Wirkung
erfolgreich. Der Bundesrat werde aber die Entwicklung der ausländischen

BERICHT
DATUM: 22.12.2016
LAURA SALATHE
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Landwirtschaftspolitiken, insbesondere im Hinblick auf die zukünftige Agrarpolitik,
weiterverfolgen. 3

Jacques Bourgeois (plr, FR) demande au Conseil fédéral d'analyser l'ensemble des
importations de denrées alimentaires  depuis la conclusion de l'Uruguay-Round de
l'OMC. Le Conseil fédéral ayant donné un préavis positif au postulat, la chambre du
peuple l'a accepté tacitement. Le rapport devra, entre autres, permettre au monde
agricole de mieux pouvoir apprécier la situation dans le cadre d'accords de libre-
échange. 4

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil national a adopté une motion Bourgeois (plr, FR) chargeant le gouvernement
de compléter la LAT avec des directives claires protégeant les terres cultivables et de
s’assurer que le fonds d’infrastructure ne verserait ses crédits qu’une fois ces
directives appliquées. Le député a estimé que la pression sur les terres cultivables est
notamment engendrée par les projets infrastructurels et d’agglomération
subventionnés par ce même fonds, et qu’il y a donc lieu à ce que la Confédération
encadre mieux le développement territorial des cantons. 5

MOTION
DATUM: 17.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a soutenu la motion Bourgeois (plr, FR) adoptée par le Conseil
national l’année précédente visant à compléter la loi sur l’aménagement du territoire
(LAT) avec des directives claires protégeant les terres cultivables. Il a toutefois rejeté le
point relatif au fait de conditionner le versement des crédits du fonds d’infrastructure
à l’application de ces directives. 6

MOTION
DATUM: 01.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Prenant acte de l'acceptation de deux motions identiques lancées par Sylvia Flückiger-
Bäni (udc, AG) pour la chambre basse (17.3843) et Peter Föhn (udc, SZ) pour la chambre
haute (17.3855), le Conseil fédéral propose de modifier la loi sur l'environnement afin
d'interdire la mise sur le marché de bois récolté illégalement. Comme expliqué au
plénum par le rapporteur francophone de la CEATE-CN, Jacques Bourgeois (plr, FR), les
deux motions avaient pour visée de rendre le droit suisse en la matière compatible avec
le droit européen. En effet, actuellement, les exportateurs de bois suisse sont pénalisés
par des entraves au commerce. Une reprise de la législation européenne permettrait
ainsi d'éviter de contrôler 96 pourcents des importations concernées. L'autre intérêt
est d'ordre écologique, comme expliqué par le rapporteur germanophone de la
commission, Bastien Girod (verts, ZH). Il énumère les problèmes liés à une
déforestation non contrôlée des forêts tropicales, notamment la perte de biodiversité,
le réchauffement climatique et la désertification des zones défrichées. L'écologiste
précise que la commission a ajouté deux aspects au projet du Conseil fédéral.
Premièrement, elle souhaite conserver l'actuelle obligation faite aux commerçant.e.s
d'informer les consommateurs et consommatrices de l'origine et du type du bois
utilisé. Et deuxièmement, elle propose d'habiliter le Conseil fédéral à définir des
exigences pour la mise sur le marché d'autres produits et matières premières pouvant
avoir un impact négatif sur l'environnement – l'huile de palme étant pris comme
exemple. L'exécutif se verrait même le droit d'interdire l'importation de certains
produits. Ceci fait écho aux nombreux débats sur l'huile de palme et les accords de
libre-échange facilitant son importation.
Alors que le projet du Conseil fédéral ne trouve pas d'opposition au sein de la chambre
du peuple, la deuxième proposition formulée par la majorité de la commission ne fait
pas l'unanimité, le groupe de l'UDC estimant que cet ajout est de trop, comme expliqué
par Hansjörg Knecht (udc, AG). Les deux motions, dont débouchait le projet initial de
l'exécutif, ne mentionnent à aucun moment d'autres produits que le bois. Adèle
Thorens (verts, VD), prenant la parole au nom du groupe des Verts, considère que cette
disposition est cohérente avec le reste du projet, le bois n'étant pas la seule matière
première importée pouvant avoir un impact environnemental néfaste à l'étranger.
L'acceptation de cette disposition permettrait de plus au Conseil fédéral d'agir
rapidement afin d'interdire ou de limiter l'importation d'autres produits qui se
révéleraient problématiques.
L'exécutif se montre favorable à cet ajout. La conseillère fédérale en charge des
questions environnementales, Simonetta Sommaruga, explique, en effet, que cette
disposition est similaire aux propositions que le Conseil fédéral avait formulées dans le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
KAREL ZIEHLI
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contre-projet à l'initiative «Pour une économie verte»; qui avait été finalement refusé
par le parlement. Elle tient à souligner qu'avant d'interdire tout produit, l'exécutif va
toujours chercher, en premier lieu, à résoudre les situations problématiques avec les
acteurs économiques concernés par le biais de mesures volontaires et incitatives. 
Lors du vote, une majorité du parlement (101 voix contre 76 et 2 abstentions) soutient
l'ajout de cette disposition octroyant plus de compétences au Conseil fédéral,
l'ensemble de la gauche et des partis du centre y étant favorable. Des voix éparses de
soutien sont également à trouver dans les rangs de l'UDC et du PLR. Lors du vote sur
l'ensemble, seuls trois députés (2 UDC et 1 PLR) s'opposent au projet, qui passe donc
aux mains du Conseil des Etats. 7

Sans être défendu par son auteur, le Conseil national a rejeté le postulat Bourgeois (plr,
FR) demandant une formation obligatoire pour l'utilisation des produits
phytosanitaires. Cela peut s'expliquer par la prise de position du Conseil fédéral sur cet
objet. Il a en effet déclaré que les doléances du parlementaire fribourgeois étaient
d'ores et déjà incluses dans le plan d'action sur la réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires (PA PPh). Dès 2025, toute personne utilisant des produits
phytosanitaires à titre commercial ou professionnel devra passer un examen de
connaissance afin d'obtenir un permis de traiter. Ce permis devra être renouvelé tous
les cinq ans par le biais de formations continues. Concernant l'usage de pesticides par
les privés, l'OSAV et l'OFEV élaborent actuellement des normes plus strictes, afin d'en
réduire leur utilisation. 8

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Un nouveau mouvement alliant paysan.ne.s et activistes du climat a vu le jour. Sous le
nom «Agriculture du futur», ce collectif, constitué notamment du WFF, de Pro Natura,
de Greenpeace, d'Uniterre, de l'Association des petits paysans et des activistes du
climat, a organisé une manifestation dans la capitale fédérale à laquelle pas moins de
4'500 personnes ont participé. Le slogan scandé par les manifestant.e.s,
«L'alimentation est politique», était directement dirigé contre la nouvelle mouture de
la Politique agricole 22+ qui ne va pas assez loin à leur goût. En effet, le collectif appelle
à une politique agricole plus solidaire, moins polluante, qui protège les écosystèmes et
qui lutte plus activement contre le gaspillage des ressources. Selon «Agriculture du
futur»,  le système agricole actuel aurait comme objectif premier de générer du profit
pour les géants de l'agroalimentaire et non de nourrir la population avec des denrées
alimentaires saines et accessibles à toutes et tous. Le mouvement a profité de cette
manifestation pour publier sa «Vision 2030» qui propose une transformation radicale
du système agricole et alimentaire actuel. Mais les revendications portées par
«Agriculture du futur» trouvent des échos, au mieux, mitigés au sein des autres
organisations paysannes. Ainsi en est-il de l'Association des femmes paysannes
vaudoises qui, bien que louant les objectifs affichés, estime que la population et le
monde agricole ne sont pas prêts pour de tels changements abrupts. Des pertes de
rendement sont redoutées. Du côté de l'USP, on considère que les fermes sont déjà à
taille humaine et qu'une agriculture 100 pour cent biologique ne répondrait pas aux
demandes du marché, comme le rappelle Jacques Bourgeois (plr, FR), président de
l'Union Suisse des Paysans. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.02.2020
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.09.2017
KAREL ZIEHLI
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transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires

01.01.65 - 01.01.22 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 10

Les deux chambres sont appelées à procéder aux votes finaux quant à l'initiative pour
des aliments équitables. Le Conseil national propose au peuple, par 139 voix contre 37
et 17 abstentions (qui proviennent des rangs du PS, du PDC, des vert'libéraux ainsi que
du directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR)), de rejeter l'initiative des verts.
Celle-ci ne trouve qu'une seule voix de soutien au Conseil des Etats, ce dernier
recommandant également au corps électoral de rejeter l'initiative (34 voix contre 1 et 7
abstentions). 11
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant
l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une
exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.
Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit
dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
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par 126 voix contre 63. 12

Luftreinhaltung

Bundesrat und Parlament sprachen sich im Berichtsjahr für die Annahme eines
Postulats Bourgeois (fdp, FR) aus, das die Erarbeitung eines Berichts verlangte, mit
welchem unter anderem Lösungsansätze zur Verringerung der Abhängigkeit von
fossilen Brennstoffen in der Landwirtschaft aufgezeigt werden sollen. Dies und die im
Bericht gewonnenen Erkenntnisse über Anteil und Einsatz fossiler Brennstoffe in der
landwirtschaftlichen Produktion sollen danach in der Agrarpolitik 2014-2017
Berücksichtigung finden. 13
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